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Les collaborateurs occasionnels 
 
 
Dans le cadre d’une enquête publique, une rémunération sous forme de vacation est versée 
au commissaire enquêteur chargé de l’enquête. 
Cette rémunération est soumise aux cotisations selon les barèmes fixés par l’URSSAF (cf 
fiche Urssaf) et elle est formalisée par l’établissement d’une fiche de paye, appelée Relevé 
d’Indemnité. 
 
Les cotisations versées à l’Urssaf doivent être déclarées sur la ligne 823 du bordereau de 
déclaration de l’URSSAF. 
 
Exemple de fiche de paye : 


